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MODE OPERATOIRE

ESPACE PARTENAIRES (SIMPLIFIE)

Le manuel de l’utilisateur complet est disponible sur la page d’accueil de l’Espace Partenaires 
(en-haut à droite). 

 La page d’accueil s’ouvre sur des actualités

Si la caisse ne publie pas d’actualités, l’utilisateur est directement dirigé vers la page de dépôt 
des demandes (pour le technicien partenaire) ou vers la page de gestion des comptes (pour 
le gestionnaire partenaire), 

 Dépôt de demandes permet d’accéder aux offres de service et d’initier une nouvelle
demande

Liste de toutes les 
démarches effectuées et 

de leur statut 

CPAM avec laquelle 
le partenaire 

échange 

Nom de 
l’utilisateur 

Les offres de services 

disponibles 

Liens vers ameli.fr et le 

manuel utilisateur 

3 actualités dans 

le caroussel 

Le reste dans le fil 

d’actualités 

Possibilité de s’abonner 

à la newsletter 
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 L’historique des demandes permet de consulter les solutions apportées par la
Caisse primaire à vos sollicitations

Suite au dépôt d’une première demande, il existe 3 statuts : 

● Nouveau : vous venez de déposer la demande. Elle peut toujours être modifiée ou
complétée.

● Prise en charge : la caisse prend en charge votre demande.

● Résolu : la caisse a apporté une réponse à votre demande.

A partir d’une demande initiale en statut « Résolu », il est possible de poursuivre les échanges 
sur cette demande sous la forme de questions/réponses (pour solliciter des informations 
complémentaires, envoyer des documents manquants, etc.). La réouverture de la demande 
est à votre initiative. L’échange ping-pong est possible pendant 15 jours. Il est cependant limité 
à 4 allers-retours. Il est possible de déposer 8 nouvelles pièces jointes pour la durée totale de 
l’échange ping-pong. 

De nouveaux statuts, liés à ces échanges ping-pong, apparaissent dans l’historique des 
demandes :  

● Message envoyé : vous venez de poser une question dans le cadre d’un échange
ping-pong.

● Message reçu : la caisse a répondu à votre question.

● Clôturé : après 4 échanges ou quand le délai des 15 jours est arrivé à son terme.

Statut de la demande 
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 L’offre de service « Signaler une situation de difficulté d’accès aux droits et aux
soins » permet de signaler une situation de renoncement aux soins ou un difficulté
complexe d’accès aux droits pour sa prise en charge par la Mission
Accompagnement Santé (MAS) de la CPAM

Exemple de la saisine de la 
Mission Accompagnement Santé 

Case à cocher afin d’indiquer que 
vous avez bien recueilli le 
consentement de l’assuré pour 

être accompagné. 

Sélectionner la ou les réponses 
adéquates. Des blocs 
supplémentaires peuvent apparaître 

en fonction de la sélection. 
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 L’offre de service « Transmettre et/ou suivre un dossier » permet de poser une
question ou envoyer des documents dans le cadre d’une situation d’urgence

8 fichiers maximum, de 5 Mo chacun, 
peuvent être déposés. Les extensions 
de fichiers doivent impérativement 
être en format PDF. 

4 MOTIFS DISPONIBLES : 

 AME

 Etude de C2S

 Ouverture des droits

 Arrêt Maladie, Maternité et
Paternité
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 Réponse de la CPAM à une sollicitation

Coordonnées de la 
personne concernée 

Réponse 
de la CPAM 
concernée

Offre de service et 
motif de la demande 

Commentaire saisi 
lors de la demande 

PJ reçue(s) à télécharger 
dans les 15 jours 

Nom des pièces jointes 
déposées (par sécurité, le 
contenu des PJ déposées 

n’est pas consultable) 

Date du 
dernier statut 

Statut résolu 




